
UNE RICHESSE À DÉVELOPPER 
POUR LE QUÉBEC DE DEMAIN

3.  	Une richesse à faire valoir

Le Québec dispose de nombreuses ressources naturelles, 
comme ses forêts, son réseau hydraulique et son sous-sol 
riche en minerai, en gaz et même en pétrole.

Le gouvernement continuera de miser sur l’exploitation 
de la richesse collective que sont les ressources naturelles 
du Québec. Toutefois, il tient à s’assurer que la population 
retirera sa juste part des bénéfices associés à l’exploitation 
de ces ressources.
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À l’instar de la plupart des pays membres de 
l’OCDE et malgré les nombreuses actions déjà 
menées, le Québec doit poursuivre ses efforts 
pour faire face aux défis environnementaux 
auxquels il est toujours confronté, tels que :  

- 	 la lutte contre les changements 			
	c limatiques;
 
- 	 la gestion responsable et durable 		
	 de l’eau;
 
- 	 la protection de la biodiversité.

 Défi 2

Ces renseignements sont extraits du document de consultation « Tournés vers 
L’avenir! », rédigé dans le cadre des consultations prébudgétaires 2011-2012.  
Pour en savoir plus sur le sujet, nous vous invitons à télécharger 
le document disponible à l’adresse consultations.finances.gouv.qc.ca.

La sauvegarde de l’environnement 

Depuis 1980, le gouvernement du Québec s’est activement 
engagé sur la voie du développement durable. 

Cela signifie, entre autres, que l’exploitation des 
ressources naturelles doit se faire dans un souci d’équité 
intergénérationnelle. Les gestes d’aujourd’hui ne doivent 
pas compromettre la capacité des générations futures à 
répondre à leurs besoins.

En 2006, le gouvernement a pris un véritable virage vert, en 
rendant simultanément publiques sa stratégie énergétique, 
sa stratégie de lutte contre les changements climatiques et 
sa politique de financement du transport collectif.

D’autres préoccupations figurent à l’agenda du Québec, 
dont la diminution des réserves d’eau douce et les 
problèmes d’approvisionnement en eau. L’un des principaux 
défis du Québec est, sans contredit, la protection de cet 
or bleu.

Afin de sensibiliser les utilisateurs d’eau à la valeur de cette 
ressource, d’améliorer la gestion environnementale de 
l’eau et des écosystèmes et, subséquemment, de financer 
en partie leur protection, leur restauration et leur mise en 
valeur, le gouvernement a décidé d’instaurer une redevance 
sur l’eau à compter du 1er janvier 2011.

Sauvegarder la biodiversité

En raison des pressions exercées par les activités 
humaines sur les différents milieux de vie, le 
gouvernement doit également assurer une plus grande 
protection de la biodiversité sous toutes ses formes.
- 	 Le développement du réseau d’aires protégées 		
	 est l’un des principaux moyens de sauvegarder cette 	
	 biodiversité. 
- 	 Le gouvernement s’est donc engagé à ce que 12 %  
	 du territoire québécois soit constitué d’aires 		
	 protégées d’ici 2015. Un peu plus du deux tiers de 
	 cet objectif est déjà atteint.

Protéger l’or bleu


